
Est-ce que le salarié en congé peut être remplacé
temporairement au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, le salarié en congé peut être remplacé temporairement par un contrat à durée déterminée (CDD) ou un

contrat d'intérim. L'employeur doit respecter des conditions strictes : le contrat de remplacement doit mentionner

clairement le motif du recours, l'identité du salarié remplacé et la nature du congé. La durée est strictement

limitée à l'absence du titulaire.

Le remplacement ne peut servir à occuper durablement un poste structurel et doit cesser dès le retour anticipé du

salarié remplacé. En cas de non-respect de ces règles, le contrat risque une requalification en CDI avec indemnités

pour le salarié remplaçant. L'employeur doit assurer l'égalité de traitement entre le remplaçant et le salarié titulaire.

Définition

Le remplacement temporaire consiste à engager une personne pour une durée déterminée afin d'assurer la

continuité du service pendant l'absence du salarié titulaire en congé. Cette pratique vise à pallier temporairement

l'absence résultant d'un congé légal (annuel, maladie, maternité, parental) ou d'un congé extraordinaire. Le

remplacement peut être direct (même poste) ou indirect (remplacement en cascade suite à réorganisations

internes). Cette solution permet de maintenir l'activité sans affecter l'emploi permanent du salarié absent.

Questions fréquentes

Que se passe-t-il si le salarié en congé revient plus tôt que prévu ?

En cas de retour anticipé du salarié titulaire, le contrat de remplacement prend fin automatiquement à la date de reprise effective du
travail, sans préavis ni indemnité spécifique, sauf disposition contraire stipulée dans le contrat.

Quelles sont les conditions pour établir un contrat de remplacement temporaire ?

Le contrat de remplacement doit être justifié par l'absence effective du salarié et limité à la durée de cette absence. Il doit mentionner
expressément le motif du recours, l'identité du salarié remplacé et la nature du congé, conformément à l'article L.122-3 du Code du
travail.

Quels sont les risques si l'employeur utilise mal le contrat de remplacement ?

Si le contrat de remplacement est utilisé pour occuper durablement un poste structurel ou contourner les règles du CDI, l'employeur
s'expose à une requalification du contrat en CDI, conformément à l'article L.122-5 du Code du travail luxembourgeois.

Un employeur peut-il embaucher quelqu'un pour remplacer un salarié en congé au Luxembourg ?

Oui, l'employeur est autorisé à recruter un salarié en contrat à durée déterminée (CDD) ou en intérim pour remplacer temporairement un
salarié en congé. Le contrat de remplacement doit mentionner clairement le motif, l'identité du salarié remplacé et la nature du congé.
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Conditions d’exercice

Le recours au remplacement temporaire est strictement encadré par les articles L.122-1 et suivants du Code du

travail. Le contrat doit être justifié par l'absence effective du salarié et limité à sa durée. Sont interdits : le

remplacement pour absence non justifiée, l'occupation d'un poste vacant permanent, ou le contournement des

règles du CDI.

Pour un CDD de remplacement : durée maximale 24 mois, possibilité de 2 renouvellements, mentions obligatoires

incluant l'identité du remplacé. Pour l'intérim : relation triangulaire (agence-salarié-entreprise utilisatrice), flexibilité

accrue, même protection sociale. Le contrat prend fin automatiquement au retour du titulaire, sans préavis ni

indemnité sauf stipulation contraire.

Modalités pratiques

Formalisation du contrat : écrit obligatoire avant la prise de fonction, mentions précises (motif, durée, identité du

remplacé). Gestion de la durée : début possible jusqu'à 3 mois avant le congé (congé parental), fin automatique au

retour effectif ou 3 mois après la fin prévue du congé. Retour anticipé : information immédiate du remplaçant, fin de

contrat sans indemnité sauf clause contraire.

Droits du salarié remplaçant : égalité de traitement (salaire, conditions de travail, accès aux équipements

collectifs), protection sociale identique, droit aux congés payés (prorata pour CDD, sans carence pour intérim),

formation si nécessaire. Information du salarié remplacé : facultative mais recommandée sur l'organisation

retenue pendant son absence.

Pratiques et recommandations

Avant l'engagement : évaluer la durée prévisible d'absence, choisir entre CDD et intérim selon la flexibilité

nécessaire, préparer un contrat précis et complet. Pendant la mission : assurer l'égalité de traitement, prévoir

l'intégration et la formation du remplaçant, maintenir le dialogue avec le salarié absent si approprié.

Gestion du retour : anticiper le retour du titulaire, informer le remplaçant suffisamment à l'avance, organiser la

transmission des dossiers, respecter les fins de contrat automatiques. Vigilance juridique : éviter les

renouvellements abusifs, documenter la justification du remplacement, ne pas utiliser le remplacement pour des

besoins permanents. Consulter la délégation du personnel en cas de doute.

Cadre juridique

Le remplacement temporaire est régi par les articles L.122-1 et suivants (CDD) et L.131-1 et suivants (intérim) du

Code du travail. La jurisprudence luxembourgeoise exige un motif réel, précis et vérifiable. En cas d'irrégularité, l'

article L.122-9 prévoit la requalification automatique en CDI.
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Les dispositions spécifiques aux différents congés s'appliquent (protection contre le licenciement, durées

spéciales). L'égalité de traitement découle des principes généraux du droit du travail. L'ITM contrôle le respect de

ces obligations et peut sanctionner les pratiques abusives. Les conventions collectives peuvent prévoir des

modalités particulières de remplacement selon les secteurs.

Le remplacement temporaire ne doit jamais servir à tester un candidat en vue d'un recrutement permanent ou à contourner les

obligations liées au CDI.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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